
REUNION DU 1er JUIN 2010

Le premier  Juin deux Mil  dix à 20 heures  30 le  Conseil  Municipal  légalement 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de  Michel BAR, 
Maire.

ETAIENT PRESENTS : M BAR, Mme AUBRY, M VALLEE, M CHENNEVIERE, Mme 
GUILLEMETTE,  M  HUARD,  Mme  JOURDAN,  Mme  MAUPAS,  M  RENARD,  M 
VICTOR, M. LEMUNIER, M. FEREY, M. SOULARD.
DEMISSIONNAIRES     :   Mme BOULAN, Mme SOHIER

Secrétaire de séance : Michel VALLEE

Exonération taxe sur les spectacles
Sur la proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal :

- VU l’article 1561-3b du Code Général des Impôts,

Accorde aux organisateurs du Moto Cross de Clécy pour les compétitions qui doivent 
se dérouler courant 2011 à Bellevue, le bénéfice de l’exonération de la taxe sur les spectacles 
(pour la part communale).

CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de cette décision.

Etat d’avancement des projets
Bibliothèque : L’ouverture aura lieu le 2 Juin 2010. Des rangements supplémentaires 

ont du être commandés. Un panneau identifiant le bâtiment va être posé. L’inauguration est 
prévue le 26 Juin 2010 à 17H30.

Sécurisation piéton : Reste à poser les bordures à la Faverie et à la Cambronnerie.
Logements école :  Les travaux d’intérieur  sont terminés,  les travaux de couverture 

auront  lieu  pendant  les  vacances  d’été.  Un  devis  d’installation  d’antenne  et  de  prises 
télévision a été présenté et accepté par le Conseil Municipal.

Ruisseau de la Porte : L’avant projet a été présenté, quelques modifications vont être 
apportées  avant de lancer la consultation.

Consolidation  des  berges de  l’Orne:  Monsieur  le  Maire  propose  au  Conseil 
Municipal de demander un devis à LBTECH pour monter un dossier de maîtrise d’œuvre.

Cimetière : les devis ont été renvoyés signés avec « bon pour accord ».
P.L.U : Il est proposé à la Commune de faire appel à l’EPFN (Etablissement Public 

Foncier  de Normandie)  qui  pourrait  acheter  du foncier  afin  que les aménagements  soient 
strictement conformes aux souhaits de la commune.

Aire camping-car : attente de devis.

Questions diverses
 Courrier de Monsieur PIERRE : Monsieur le Maire a lu la lettre qui sera 

envoyée à Monsieur PIERRE en réponse à ses demandes à l’issue de son entretien du 10 Mai 
2010.  D’autre  part  Monsieur  le  Maire  informe  le  Conseil  Municipal  que  le  Tribunal 
Administratif a rejeté une nouvelle requête de Monsieur PIERRE. La commune a reçu 2410 € 
de remboursement par Monsieur Claude HERGAULT et Monsieur Ludovic DUBOSQ pour 
frais de procédure dans l’affaire liée à la cession du camping.
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 Marché : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le « Petit Pub » a 
demandé que les barrières, qui ferment la Rue de la Poste lors du marché du Dimanche, ne 
soient enlevées que vers 14H30 afin de laisser des tables sur la rue. Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas donner cette autorisation pour des questions 
de sécurité. Les barrières seront donc enlevées dès la fin du marché.

 Village de caractère: Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a 
adressé un courrier au Directeur du Comité Départemental du Tourisme, afin de connaître les 
différents  critères  pour  bénéficier  de  l’appellation  « Village  de  caractère ».  Le  Conseil 
Municipal souhaite poursuivre cette démarche.

 Inventaire  de  l’Eglise:  Des  bénévoles  ont  procédé  au  déménagement 
provisoire de la Sacristie afin de réaliser un inventaire détaillé.

 Fête de la Saint-Pierre: Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le 
devis des affiches pour la Fête de la Saint-Pierre. Il est décidé d’organiser une réunion avec 
les Conseillers et les bénévoles déjà connus afin de préparer au mieux cette fête.

 Comité des Fêtes:  Monsieur  le Maire  informe le Conseil  Municipal  qu’il  a 
rencontré le Président du Comité des Fêtes afin de relancer cette association. Il propose donc 
une Assemblée Générale le 14 Juin à 20h30 à la Salle socioculturelle. Il est prévu l’élection 
d’un Conseil d’Administration et la préparation de la fête communale.  Une invitation sera 
envoyée aux anciens membres du bureau et aux Présidents des Associations, un avis paraîtra 
dans la presse.

 Visite des Italiens du 10 au 13 Juin: Monsieur le Maire informe le Conseil 
Municipal que le Conseil Général, chargé des Comités de Jumelage du Département, a invité 
une délégation italienne du 10 au 13 Juin 2010. Une personne représentant le Jumelage de la 
Commune avec l’Italie sera présente à Clécy. Une visite de la Commune lui sera proposée.

 Résultat  du  tri  sélectif  2009:  Monsieur  le  Maire  informe  le  Conseil 
Municipal  qu’il  y  a  des  bons  résultats  pour  le  tri  sélectif  dans  22  communes  de  la 
Communauté de Communes par rapport aux résultats nationaux. Ces efforts faits de la part de 
tous permettent de baisser le taux des « taxes ordures ménagères » de 17,53% à 16%.

 Vitesse Rue de Queue du Bois: Les habitants de cette rue se plaignent de la 
vitesse excessive des automobilistes empruntant cette rue. Monsieur le Maire rappelle que les 
ralentisseurs avaient été posés uniquement pendant la période de travaux. Ils ont donc été 
enlevés  car  ils  n’étaient  pas  aux  normes.  Il  est  envisagé  d’installer  des  ralentisseurs 
réglementaires.

 Divers: Demande de bénévoles pour le Week-end de la Randonnée et des Sports 
les 11 et 12 Septembre 2010.

La séance a été close à 22H30
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